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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

16 - MUSÉE THOMAS HENRY
CONVENTION DE DÉPÔT D'UNE SCULPTURE

Le  musée Thomas Henry de Cherbourg-en-Cotentin conserve une collection de 300 sculptures, dont un
important fonds constitué de plus de 220 oeuvres du sculpteur cherbourgeois Alphonse Marcel-Jacques
(1864-1952), principalement des portraits en buste et des projets pour des monuments commémoratifs.
Cette  collection n’est  pas exposée au public  actuellement.  Aussi,  le  musée encourage-t-il  les  projets
visant à rendre accessible ces sculptures qu’il conserve au plus grand nombre.

Dans ce cadre, le musée a  mis en dépôt en 2008 un portrait  sculpté de Jules Barbey d’Aurevilly par
Alphonse Marcel-Jacques, daté de 1923, au musée Barbey d’Aurevilly de Saint-Sauveur-le-Vicomte.

Ce dépôt n’a pas fait  l’objet  d’une convention en 2008,  il  s’agit  de le régulariser et  de le  prolonger
officiellement pour les cinq années à venir, soit jusqu’au 31 décembre 2028. Ce dépôt est consenti à titre
gracieux, conformément au Code de déontologie des musées.

A l’issue des cinq années, l’intérêt de ce dépôt sera de nouveau évalué par le déposant et le dépositaire,
afin de reconduire ou non ce dépôt. 

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le principe du dépôt d’une sculpture de Marcel Jacques appartenant aux collections du
musée Thomas Henry,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de dépôt.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h00 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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